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1 – TEMPS D'ECHANGES AVEC LES HABITANTS 

Chantal BASSET précise que l'Observatoire de l'Âge est une instance constituée de citoyens tirés au sort

sur candidature. Il est né du label DIVAA «Dijon-Ville amie des Ainés » reçu par la ville de Dijon en 2011.

L'objectif est de faire en sorte que la ville reste adaptée aux aînés en matière d'accès aux bâtiments, de

transport,  de la mobilité,  de l'aide sociale, de l'autonomie,  de la tranquillité publique,  de l'accès à la

culture...).  Un  travail  a,  également,  été  effectué  sur  la  lutte  contre  l'isolement  des  personnes  âgées,

notamment sur les problèmes de l'audition. Des actions sont menées sur le terrain afin d'appréhender

toutes les situations et de proposer des améliorations au quotidien des aînés. Le 18 septembre prochain

sera organisée, en ville, une journée sur la mobilité afin d'informer le public sur les différents modes de

déplacement adaptés (vélo à moteur tricycle...).

Christine MARTIN confirme que l'amélioration de l'accessibilité en ville pour les aînés profite, finalement, à

tout le monde. Elle précise que certains spectacles, notamment au théâtre, sont proposés en après-midi à

des horaires plus adaptés aux seniors.

Lionel BARD présente la plaquette du projet Garibaldi en rappelant que des panneaux ont été disposés sur

le  quartier,  à  la  mémoire de la  guerre  de  1870,  à  l'initiative  des deux commissions Varennes/Toison

d'Or/Joffre  et  Maladière/Drapeau/Clemenceau  au  cours  de  la  mandature  précédente  (2014/2017).  Un

parcours a été installé, au départ du château de Pouilly, en collaboration avec les Archives Municipales,

afin de tracer le parcours de Garibaldi pendant cette guerre face aux Prussiens. Des manifestations sont

prévues à l'approche des 150 ans de cette guerre.

Jacques MENUEL propose de matérialiser le passage piétons, sur les voies de Tram, par des figurines,

notamment aux abords de la place de la République.

Christine MARTIN propose que cette remarque soit transmise au service concerné.

Stéphanie LOTH indique que l'école de la Maladière ne possède plus de personnel Sécurécole depuis début

juin et que les travaux de réfection du toit ne sont toujours pas achevés.

Miguel-Angel  TAMAYO-MEDINA signale  que  de  nombreuses  déjections  canines  sont  présentes  dans  le

secteur de la rue Franchet d'Esperey et de la rue Marbotte. 

Frédéric PORLIER indique qu'il a déjà signalé ce problème de propreté dans un autre secteur. Il regrette,

également, que certains propriétaires de chiens « gaspillent » les sacs mis à disposition.

Christine MARTIN confirme qu'il a été remarqué des abus à ce niveau et que la ville de Dijon met tout en

œuvre pour limiter ces désagréments. 
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Maryline HATON demande si les brigades vertes interviennent uniquement en centre ville.

Christine MARTIN précise qu'elles interviennent dans tous les quartiers de la ville.

Michel DUMONT confirme qu'il voit régulièrement les brigades vertes au parc Clemenceau.

Maryline HATON demande s'il est envisageable d'installer des bancs pour les personnes à mobilité réduite,

à l'arrêt de la navette Divia-City, à l'angle de la rue de la préfecture et de la place de la République.

Les  habitants  confirment  que  cette  demande  a  déjà  été  faite.  Christine  MARTIN  précise  qu'elle  sera

transmise à la commission centre-ville mais qu'il sera nécessaire de tenir compte de la proximité de

l'école du Nord. 

Miguel-Angel TAMAYO-MEDINA indique que le marquage au sol des signalisations, sur certains secteurs

commence à s'effacer. 

Lionel BARD indique que le marché public concernant la reprise des marquages au sol est en train d'être

renégocié. Une fois qu'il le sera, un plan d'action sera proposé secteur par secteur.

Martine MAIRET demande quels sont les points d'apport volontaires du verre sur le quartier Junot.

Les riverains indiquent qu'un point se situe derrière le gymnase Chambelland.

A ce sujet, Christine MARTIN souhaite qu'une carte, la plus à jour possible, des points d'apports volontaires

sur le quartier, soit envoyée aux membres de la commission. Lionel BARD indique que, si un point d'apport

pose problème, il peut encore être envisagé de le déplacer. Cela a déjà été le cas, deux fois, dans le

secteur Clemenceau.

Michel DUMONT demande si la trappe dans les containers prévus pour les personnes à mobilité réduite et

les enfants va être mis en service. 

Lionel BARD indique qu'il a été fait le choix de ne pas mettre cette trappe en service car les bacs n'étant

pas séparés, cela peut être dangereux d'y mettre les mains notamment si le bac est déjà rempli. 

Alain PELLETIER souhaite connaître le planning des travaux avenue Garibaldi dans le cadre de « Prioribus »

et indique que les barrières sont très proches des habitations limitrophes. En effet, le passage des cyclistes

dans un espace si réduit est dangereux pour les piétons.

Christine MARTIN précise que, selon ses informations, les travaux concernant l'arrêt « Marne » se feront en

2018  sans  calendrier  précis  pour  l'instant.  Pour  l'arrêt  « Alsace »,  les  travaux  sont  en  cours  pour

l'aménagement de l'abri-bus. Ces améliorations vont permettre une meilleure accessibilité dans les bus.

140 arrêts vont être aménagés pour les personnes à mobilité réduite.  

Concernant la réduction de la circulation des cyclistes sur le trottoir, Christine MARTIN propose que ce

problème soit transmis au service concerné afin d'améliorer la signalétique.

 4



Michael LE BONNIEC demande quels types de travaux vont être réalisés dans ce secteur.

Lionel BARD précise que les travaux, dans le cadre du projet « Prioribus », concernent l'aménagement du

tracé de la Liane 6 du bus Divia afin qu'elle puisse emprunter les voies du Tram T2 entre la place de la

République et l'Intermarché du Drapeau. Il indique que des bus de substitution vont être mis en place, entre

l'arrêt Drapeau et République, pendant le temps où le Tram ne fonctionnera pas entre fin juin et début août.

Eu égard à la période estivale, les fréquences ne devraient pas être modifiées sachant que 4 rames de

Tram vont fonctionner en simultané.

Christine MARTIN propose qu'une information soit faite aux membres de la commission, par mail,  afin

d'indiquer le fonctionnement de ces bus.

Aldo TOMASINO demande si un aménagement pourrait être envisagé au niveau de la circulation de la rue

Balzac car les vitesses des véhicules à moteur sont parfois élevées dans le secteur du centre social

sachant qu'un grand nombre de personnes, tout public, rentre et sorte de la structure pour se rendre sur la

chaussée.

Christine MARTIN propose de faire remonter la demande au service concerné. 

2 – BUDGETS PARTICIPATIFS 

 Projets 2016 - 2017 : point d'étape

• Installation d'une protection au-dessus du toboggan du square Giraud :

Jacques MENUEL indique qu'un voile  d'ombrage va être installé  sur le toboggan afin que les enfants

puissent l'utiliser même en plein soleil. 

L'inauguration de ce projet est fixée, au Square Giraud, le mardi 3 juillet à 17 h 30.

Le budget dépensé pour ce projet est de 7 306 .€
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• Installation d'agrès sportifs sur le cours Junot :

Chantal BASSET présente l'ensemble d'agrès sportifs qui a été installé fin mai à l'extrémité du cours Junot

(côté boulevard Pascal, près du banc en dur). L'inauguration aura lieu le  samedi 16/6 à 18 h (jour de la

« Fête des 3 quartiers » au cours Junot).

Le budget dépensé pour ce projet est de 25 200 .€

• Installation de panneaux d'information dans l'enceinte du parc Clemenceau :

Michel  DUMONT  indique  que  les  membres  de  la  commission  ont  souhaité  implanter  des  panneaux

informatifs (de format pupitre, 40 cm X 60 cm, sur un pied) à l'intérieur du parc, afin de sensibiliser les

utilisateurs sur la préservation de cet espace public. Ce projet s'est déroulé en partenariat avec les élèves

de l'école maternelle Clemenceau qui ont réalisés les dessins et textes.

L'Office National des Forêts les a installés courant juin aux deux emplacements prévus : un côté rue Jean

de Cirey (en entrant à droite entre la poubelle et le grillage) et un autre côté rue André Malraux (en

entrant à gauche entre le panneau du parc et la boîte à livres). 
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Le budget dépensé pour ce projet est de 2 811,60 . €

• Installation de tables de jeux (type petits chevaux, damier...) : 

Alain PELLETIER rappelle les lieux d'implantation des tables  :

– une table en bois avec deux plaques en résine (damier et petits chevaux) fixées dessus, en cours

d'installation au parc du Drapeau (sur la partie en herbe vers le terrain de pétanque)

– une table « famille » en béton (damier) en cours d'installation au square Giraud (en entrant à

droite, entre les deux arbres). Cette dernière sera inaugurée le mardi 3/7 à 17 h 30.

Le budget dépensé pour ce projet est de 3 616 .€

Jacques MENUEL rappelle qu'il est possible de prévoir des pions à télécharger sur internet afin de pouvoir

jouer sur ces tables.

Christine MARTIN propose que cette éventualité soit réalisée avec une référence du site de téléchargement.
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• Déplacement du site de compostage au parc Clemenceau :

Michel DUMONT indique qu'à eu lieu, le vendredi 4 mai dernier, le transfert du site de compostage derrière

le terrain de basket. Celui-ci a été réalisé par l'association Arborescence, qui assure le suivi du site, en

partenariat avec la structure support (l'Association « Un Tigre au Parc »), le service des espaces verts et la

commission de quartier. Cela a été l'occasion de mettre en place les nouveaux bacs en bois. Lors de ce

moment convivial,  chaque utilisateur a pu repartir  avec du compost à maturité afin d'agrémenter ses

plantations.
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Michel DUMONT précise que 130 bio-seaux ont été distribués et que la plus grande capacité des nouveaux

bacs va permettre d'accueillir plus de déchets et donc de fabriquer plus de compost. Le transfert des bacs

(d'apport à maturation) s'effectuera, désormais de manière autonome, une fois par mois. Tous les guides et

référents composteurs sont mobilisés sur cette opération afin de pouvoir récupérer du compost de la

meilleure qualité possible dans un délai de 6 à 8 mois.

• Déplacement et remplacement d'une boîte à livres : 

Martine MAIRET indique que la boîte à livres initialement située à l'entrée du parc du Drapeau a été

déplacée à l'angle de l'avenue du Drapeau et du boulevard Galliéni le 4 avril dernier. L'Office National des

Forêts a installé cette nouvelle boîte suite à la dégradation de la précédente. Cette dernière est située sous

une caméra de vidéoprotection. Aucun budget n'a été utilisé au titre des budgets participatifs.

Christine MARTIN rappelle qu'une communication a été relancée au niveau des boîtes à livres afin qu'elles

soient toujours alimentées par les utilisateurs. 
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 Projets 2018 – récapitulatif des projets retenus

Alain PELLETIER rappelle que la commission de quartier de mars a permis de hiérarchiser les 11 projets

suivants. Les budgets ont été adaptés en fonction, notamment, de la modification du budget concernant

l'installation des sites de compostage.

- Installation d'un potager d'herbes aromatiques au parc Clemenceau : budget de 700 €
- Installation d'un site de compostage au mail Delaborde : budget de 1 500 €
- Installation d'un site de compostage au parc du Drapeau : budget de 1 500 €
- Réhabilitation de l'espace à l'angle des rues Drapeau/Fauconnet : budget de 13 000 €
- Continuité de l'aménagement de la promenade du Suzon : budget de 8 000 €
- Création d'un espace de loisirs partagés à la MJC - Centre Social Balzac : budget de 3 500 €
- Pose de trois girouettes sur les écoles élémentaires du quartier : budget de 1 500 €
- Installation d'une Webcam panoramique sur l'auditorium : budget de 1 000 €
- Installation d'un coffre à outils pour le site de compostage Clemenceau : budget de 2 000 €
- Installation de deux bornes de recharge pour Smartphone : budget de 6 000 €
- Installation d'une table de pique-nique au parc du Drapeau : budget de 1 300 €

Les budgets, projet par projet, seront à affiner en groupe de travail en fonction, notamment, des contraintes

techniques. 

Christine MARTIN invite chacun et chacune à participer au groupe de travail même s'il n'est pas membre

de la commission de quartier mais simplement habitant ou intéressé par un ou plusieurs projets. Elle

rappelle le cycle des budgets participatifs avec les différents temps forts.

3 – VIE DE QUARTIER

 MJC - CS Balzac Maladière – point d'actualité

Aldo TOMASINO revient sur le projet de création d'un espace partagé dans la cour entre la MJC Maladière

et le centre social Balzac. Il précise que l'objectif est d'aménager une partie de la cour (voir photos ci-

dessous) qui est trop impersonnelle en installant du mobilier urbain et en réorganisant les espaces. Ce

projet pourrait être envisagé en partenariat avec la commission de quartier, le centre social-MJC et la

bibliothèque Maladière sans exclure les riverains et les utilisateurs des différentes structures.

Christine MARTIN précise que ce projet peut être évolutif dans le temps en fonction de l'utilisation par les

différents publics.
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Aldo TOMASINO indique que la « Fête des trois quartiers » intitulée « Les trois quartiers se bougent » aura

lieu le samedi 16/6 sur le thème du sport.

Aldo TOMASINO annonce que, le vendredi 20 juillet à partir de 19 h, sera organisé un cinéma plein air au

parc du Drapeau avec repas tiré du sac et animation musicale. La projection du film aura lieu entre 22 h et

minuit.

4 – INFORMATIONS DIVERSES

  Labellisation  pour  la  diversité  et  l'égalité  professionnelle
femmes et hommes – présentation de la démarche

  

 

Diversité & Égalité Professionnelle femmes-hommes

 11



Christine MARTIN rappelle que la ville de Dijon, le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) et Dijon

métropole se sont engagés conjointement dans une démarche de labellisation pour la diversité et l'égalité

professionnelle femmes et hommes. 

Le label diversité a pour objectif de prévenir les discriminations et de promouvoir la diversité au sein des

services de nos collectivités et entre agents, mais également dans le cadre de nos relations avec les

partenaires et les usagers. 

Le label égalité professionnelle entre les femmes et les hommes  vise à soutenir l'égalité et la mixité

professionnelle, il vise également à lutter contre le sexisme et les stéréotypes. 

L'impulsion :

De  nombreuses  actions  volontaristes.  A  Dijon,  la  lutte  contre  toutes  les  formes  de  discriminations

correspond à une volonté politique forte et ambitieuse, qui s’est exprimée très tôt. En 2009, sont installées

la commission extra-municipale de lutte contre les discriminations et l’Antenne municipale et associative

de lutte contre les discriminations (Amacod), dispositif unique en France. 

Dans cette logique, la Ville de Dijon, le CCAS et Dijon métropole déploient de très nombreuses actions, en

direction des habitants, pour réduire toute forme de discrimination, contribuer à améliorer le lien social et

la qualité de vie sur l'ensemble du territoire dijonnais.

En ce qui concerne le volet interne, les engagements se traduisent par la signature de plusieurs chartes

(Diversité, Égalité Professionnelle, Déontologie au travail, LGBT) et d'accords (Mieux-être au travail...). Sur le

plan du handicap, la Ville de Dijon mène une politique performante :  taux d'emploi (7,2 %) largement

supérieur à l'obligation légale (6 %).

Dans la poursuite de ces politiques sociales volontaristes, la Ville de Dijon, le CCAS et Dijon métropole se

sont  engagés  dans  un  processus  de  certification  au  titre  du  Label  Diversité  et  du  Label  Égalité

Professionnelle entre les Femmes et les Hommes, délivrés par l’État.

Un processus d'amélioration continue :

La  démarche permet  d’identifier  et  d’analyser  les  principaux  risques  potentiels  et  avérés  en  matière

d'égalité  professionnelle  femmes-hommes  et  de  diversité  dans  les  différentes  activités  des  trois

collectivités. Ce constat qui révèle les difficultés, permet la mise en place d'un plan d'action en vue d'une

amélioration continue. 

Un des enjeux de cette labellisation réside dans la mise en cohérence des politiques publiques des trois

collectivités avec leur fonctionnement interne, et la définition d'une politique globale et transversale.
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Les étapes de la démarche :

Cette démarche participative s'est articulée autour de plusieurs étapes :

• Lancement de la démarche (janvier à juin 2017) :

• Réalisation du diagnostic diversité et égalité professionnelle (juillet à septembre) 

• Réalisation,  avec  les  services,  du  plan  d'action  sur  4  ans,  articulé  autour  de  10  chantiers

(septembre et octobre 2017)

• Mise en place de la cellule d'écoute confiée à l'Amacod (septembre) : 

• Préparation à l'audit (du 16 au 19 octobre) :

• Audit Afnor : du 22 au 30 novembre 2017 

125 personnes auditées représentant 20 services 

• Présentation du dossier en commissions de labellisation diversité : 

29 mars 2018

• Présentation du dossier en commissions de labellisation égalité professionnelle : 

31 mai 2018

• Date de labellisation officielle diversité : 

30 mars 2018

• Date de labellisation officielle égalité professionnelle : 

01 juin 2018

Le plan d'action :

Le  plan  d'action  général  a  pour  objectif  de  définir  et  de  séquencer  dans  le  temps  des  actions  qui

concrétisent l'implication de la collectivité dans les thématiques diversité et égalité professionnelle entre

les femmes et les hommes. Il favorise également le partage de ces valeurs entre tous : organisations

syndicales, services, agents... et permet la mesure de l'évolution des pratiques qui s'inscrivent dans une

démarche d'amélioration continue.

Le service Démocratie Locale, au travers des commissions de quartier, a, en amont de cette démarche de

labellisation, déjà impulsé une dynamique entraînant les citoyens vers une prise en compte des exigences

liées à  la non-discrimination et à l’égalité professionnelle femmes-hommes, au travers notamment de

différentes actions :

• Actions relatives à l’égalité femmes-hommes

Mise en place de la parité au sein des commissions de quartier – 2011

Dans  la  mesure  du  possible,  la  composition  du  collège  des  trente  membres  habitants  de  chaque

commission de quartier doit tendre à la parité entre les hommes et les femmes.

• Actions relatives au critère de l'age

Mise en place d'un collège spécifique pour les 16/25 ans  – 2014

Afin de garantir la présence de jeunes citoyens dans les commissions de quartiers, un premier tirage au

sort spécifique pour les «16/25 ans» est réalisé sur la base de quatre membres âgés de 16 à 25 ans à la

date du tirage au sort pour trente habitants.
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• Actions relatives à la prévention de la discrimination fondée sur l'origine vraie ou supposée 

Présentation du dispositif de l'AMACOD - 2015

L'Antenne Municipale  et  Associative  de lutte  contre  les Discriminations (AMACOD)  a fait  l'objet  d'une

présentation en assemblée plénière (instance qui regroupe les 9 commissions de quartier) afin d'informer

et de sensibiliser les membres des commissions de quartier aux questions liées à la discrimination.

• Actions relatives à la prévention de la discrimination liée au handicap ou a la situation de santé 

Prise en compte de l'accessibilité  dans la réalisation des projets retenus dans le  cadre des budgets

participatifs :

Les  projets  retenus  dans  le  cadre  des  budgets  participatifs  prennent  en  compte  l’accessibilité  des

personnes à mobilité réduite (bacs PMR dans les jardins partagés/mise en accessibilité des boîtes à livres

+ plaque en brail/parcours avifaune réalisé sous forme de panneaux accessibles aux PMR/mise en place

d'un jeu pour enfant adapté au public en situation de handicap).

Pour continuer le travail entrepris sur ces thématiques, le calendrier 2018 du plan d'action spécifique à la

relation avec les usagers - citoyens prévoit plus particulièrement une réflexion sur deux axes :

1 . Organiser une information aux membres des commissions de quartier :

Pour sensibiliser les habitant(e)s à la politique menée par les collectivités en matière de lutte contre les

discriminations en menant un travail de pédagogie auprès d'eux.

2. Organiser des ateliers participatifs avec les membres des commissions de quartier :

Pour associer les habitant(e)s à la politique menée par les collectivités en matière de lutte contre les

discriminations.

 Rencontres éco-citoyennes 

Christine MARTIN présente cette rencontre.

Le nombre des participants n'étant pas assez important, cette rencontre, initialement prévue le 7 juillet, est

reportée à l'automne. 

Christine MARTIN Cécile LEVANNIER

Coprésidente élue Coprésidente habitante
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